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Préambule 

Le présent projet concerne la construction d’un équipement d’assainissement collectif de la 

commune de Fleurieux-sur-l’Arbresle : la station d’épuration de Pilherbe qui remplacera la station 

d’épuration pour le traitement des effluents des lieux-dits Pilherbe et Le Poteau qui date de 1982. 

En effet, en 2011, le la Police de l’eau a mis en évidence les dysfonctionnents d’ordre structurels ainsi 

qu’une surcharge hydrolique : 

Fonctionnement non satisfaisants : 

- Dégrilleur inefficace (rouillé) 

- Lit bactérien sous-dimensionné et colmaté 

- Surcharge polluante permanente 

Qualité de traitement médiocre : 

- Capacité nominale dimensionnée initialement pour 200EH dépassée 

- Dépassement de charges sur la base du nombre de logement raccordés 

- Rendements épuratoires insuffisants prévus par le législateur 

Ainsi, le SIABA en charge de l’assainissement du bassin de L’Arbresle notamment composé de la 

commune de Fleurieux-sur-l’Arbresle n’ayant pas trouvé de parcelle susceptible d’accueillir une 

nouvelle unité de traitement : 

1. S’est prononcé pour le démantèlement de la station d’épuration actuelle de Pilherbe 

2. S’est prononcé pour la construction d’une nouvelle station d’épuration à proximité 

immédiate de celle actuellement en fonctionnement 

3. S’est prononcé pour la construction d’un équipement d’épuration des eaux usées 

domestiques de types filtres plantés de roseaux  

4. S’est prononcé en faveur d’un projet permettant d’accroître la capacité initiale de 

traitement, passant ainsi de 200EH à 270EH  

 

Les travaux de construction ne pourront toutefois être entrepris que si la maîtrise foncière d’une 

partie de la parcelle n°AB29 (20104m² sur les 3137m²) jouxtant les parcelles n°AB26 et AB30 sur 

lesquelles est construite l’actuelle station d’épuration de Pilherbe. Le déblocage du foncier a 

nécessité de solliciter le Préfet pour une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique comme 

l’indique le Code de l’environnement.  

C’est dans ce cadre que le Maître d’ouvrage a du procéder à une enquête parcellaire qui fait l’objet 

du présent dossier. 
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Chapître 1 : Objet de l’enquête :  

1.Objet et enjeux de l’enquête 

1.1 Objet de l’enquête 

Le projet porte sur la construction d’une nouvelle station d’épuration (STEP) des eaux usées des 

lieux-dits Pilherbe et Le Poteau dans l’intérêt d’améliorer le système d’assainissement de la 

commune de Fleurieux-sur-L’Arbresle de type filtres plantés. La capacité de traitement de cet 

équipement sera accrue passant ainsi de 200EH à 270 Equivalents Habitants (EH) en tenant compte 

de l’accroissement de population prévisible à la date de réalisation des études (2011). 

Dans le cas présent, l’expropriant a été en mesure de déterminer les parcelles à exproprier et de 

dresser le plan parcellaire et la liste des propriétaires avant la déclaration d’utilité publique. C’est la 

raison pour laquelle, l’enquête parcellaire a été menée conjointement à l’enquête préalable à la 

déclaration d’utilité publique par le même commissaire enquêteur. 

1.2 Les enjeux de l’enquête 

Constuction d’une nouvelle station d’épuration répondant aux exigences de mise en conformité des 

normes relatives aux équipements collectifs d’épuration des eaux usées et réalisation d’un ouvrage 

ayant une capacité suffisante au vu des habitations reliées à l’équipement desservant les lieux-dits 

Pilherbe et Le Poteau. Or, la surface de la parcelle de traitement actuelle est insuffisante pour la 

création d’une filière de filtres plantés de roseaux et l’exploitation de la station actuelle ne peut 

cesser son activité pour des raisons de continuité de service public. La création de la nouvelle unité 

de traitement ne pourrait s’effectuer qu’à condition d’acquérir les parcelles avoisinantes qui sont 

une propriété privée. 

Dans le cadre de cette enquête, c’est une partie de la parcelle n°AB29 jouxtant les parcelles n°AB26 

et AB30 sur lesquelles est construite l’actuelle station d’épuration de Pilherbe qui fait l’objet de la 

présente enquête parcellaire. En effet, afin que le projet puisse voir le jour, le Maître d’ouvrage 

propose d’acquérir 2104m² sur les 3137m². 

 

2. Le cadre juridique et le projet avant enquête 

2.1 Codes dont relèvent l’ enquête publique 

Cette enquête relève du Code de l’expropriation 

 

2.2 Composition du dossier d’enquête  

Dans le cadre de la bonne réalisation des enquêtes publiques, un certain nombre de documents 

doivent composer le dossier d’enquête publique qui sera consultable par le public. Dans ce las 

présent, ci-dessous sont énumérées les pièces qui constituaient le dossier d’enquête parcellaire : 

- Note de présentation du projet 
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- Dossier d’enquête comprenant : informations juridiques et administratives, plan parcellaire, état 
parcellaire 

- Registre d’enquête destiné à recevoir les observations écrites et un inventaire des documents reçus 
(lettres, dossiers, pétitions, emails..) de la part du public s’étant manifesté 

 

Le dossier mis à disposition du public est complet, conforme aux exigences légales et 

règlementaires. 
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Chapître 2 : organisation de l’enquête 

2.1 Désignation des commissaires enquêteurs 

 
Désignation des Commissaires Enquêteurs le 8 octobre 2015 par le président du Tribunal 

Administratif de Lyon en sa décision n°E15000219/69 : 

- Madame Sara VAZ en qualité de commissaire enquêteur titulaire,  

- Madame Isabelle VASTRA BEGUE en qualité de commissaire enquêteur suppléant 

En vue de procéder à une enquête publique conjointe ayant pour objet : la déclaration d’utilité 

publique et l’enquête parcellaire concernant le projet de construction de la Station d’Epuration de la 

commune de Fleurieux-sur-L’Arbresle. 

Le siège de l’enquête indiqué est la mairie de Fleurieux-sur-L’Arbresle où les dossiers d’enquêtes 

publiques et les registres d’enquêtes pour recueillir les observations ont été mis à la disposition du 

public. 

2.2 Relations avec les maîtres d’ouvrage du projet 

A la suite de cette désignation et préalablement à l’enquête, le commissaire enquêteur titulaire a pris 

contact avec la Préfecture pour convenir : 

- des dates de permanences, 

- de la date de présentation du projet, de retrait des dossiers d’enquête publique et de 

paraphe des registres 

A la suite de quoi : 

- le 10 décembre 2015, j’ai retiré du dossier en Préfecture, échangé sur le dossier avec l’agent en 

charge du dossier, 

- j’ai effectué une lecture attentive du dossier et effectué les premières recherches dans les jours 

qui ont suivi, 

- le 5 janvier (premier jour de permanence, avant le début de la permanence), j’ai vérifié l’affichage 

en mairie et sur les trois panneaux d’affichage municipaux (Pilherbe, La Gare, Lévy), 

- le 5 janvier (premier jour de permanence) j’ai rencontré madame Bureau, juriste au SIABA et 

directrice générale des services de la commune de Fleurieux-sur-L’Arbresle avec qui j’ai échangé 

sur le projet, 

- le 23 janvier (avant la seconde permanence), j’ai effectué une reconnaissance de la station 

d’épuration actuelle et de la parcelle visée par la procédure d’expropriation, 

- entre janvier et février, j’ai demandé des précisions au SIABA et au cabinet d’ingénierie conseil 

Ciera qui m’ont été apportées, 

- le 2 février a eu lieu la dernière permanence, 

- le 5 février, les dossiers d’enquête ont été clôturés  

L’enquête s’est déroulée sans incident. 

Postérieurement à l’enquête : 

 - le procès verbal de synthèse a été transmis à madame Bureau du SIABA, le 13 février sans 

demande explicite de réponse (annexe 6) 
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- le 7 mars 2016,  les exemplaires du dossier d’enquête déposé en mairie, les registres, le présent 

rapport accompagné de ses annexes et des conclusions motivées ont été remis au Préfet du 

département : deux exemplaires papiers et une version numérique. Un exemplaire du présent 

rapport d’enquête et des conclusions a été remis le même jour à monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Lyon. 

2.3 Organisation de l’enquête 

Par dates fixées par l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2015 de Monsieur le Préfet du 

département, l’enquête publique s’est déroulée du lundi 4 janvier au vendredi 5 février 2016 inlcus 

soit pendant une durée de 33 jours consécutifs en mairie de Fleurieux-sur-L’Arbresle. 

Durant cette période, les pièces du dossier d’enquête ainsi que des registres à feuillets non mobiles, 

côtés et paraphés par le commissaire enquêteur et le maire, ont été disposés à la Mairie de 

Fleurieux-sur-L’Arbresle aux heures d’ouverture de la Mairie (Lundi au Vendredi de 9h à 11h30 

ainsi que les mardis et jeudis de 14h à 17h et le Samedi Matin de 9h à 11h30). Par décision 

n°E15000219/69 du 8 octobre 2015 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lyon, le 

commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public pour recevoir ses observations lors de 

trois permanences en mairie : 

- le mardi 5 janvier  de 14 h 00 à 16 h 00,  

- le samedi 23 janvier 2016 de 9h à 11h, 

- le mardi 2 février 2016 de 14h à 16h  

Les observations pouvaient également être communiquées par voie postale ou digitale via la mairie 

de Fleurieux-sur-L’Arbresle. 

 

2.4  Concertation préalable et Information du public 

L’information au public revêt plusieurs formes : 

 L’information réglementaire : par voie d’affiches apposées dans la commune, par annonces 
légales dans les journaux 

 L’information complémentaire souhaitable : par tracts, bulletin municipal, panneaux 
lumineux, etc. 

 L’organisation d’une réunion publique 
 

Pour ce qui concerne des publications des avis d’enquête dans les journaux régionaux : 

Les premiers avis de mise à l’enquête publique ont été publiés : 

 - le 19 décembre 2015 – soit 16 jours avant son début – dans l’hebdomadaire « Le Tout Lyon »,  

► Publication en annexe n°1 du présent rapport 

- le 21 décembre 2015 soit 14 jours avant son début dans le quotidien Le Progrès, 

►publication en annexe n°2 du présent rapport 

Une seconde publication d’enquête a été publiée : 
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- le 4 janvier 2016 soit 1 jour avant le début de l’enquête – dans le quotidien « Le Progrès » 

- le 9 janvier 2016 soit 4 jours après le début de l’enquête – dans l’hebdomadaire « Le Tout Lyon » 

►publications en annexe n°3 

Pour ce qui concerne l’affichage de l’avis d’enquête :  

Une copie du récépissé donné le 18 mars 2011 au SIABA du dépôt effectué le 14 mars 2011 à la 

Préfecture du Rhône de la déclaration faisant connaitre le projet a été affichée en mairie du 24 juin 

2011 au 24 juillet inclus 

►Certificat d’affichage de M. le Maire est joint en pièce jointe n°4 du présent rapport.  

Lors des permanences effectuées, le commissaire enquêteur a pu constater l’affichage en mairie de 

l’arrêté préfectoral et l'avis d'enquête prescrits par le Préfet. 

► sur les portes vitrées de l’entrée de la mairie  

En revanche : 

- si des affichages ont été effectués sur les trois panneaux municipaux (Lévy, Pilherbe, La 

Gare), du fait qu’ils ne sont pas protégés par une vitre, n’y n’en reste pas trace pendant 

l’enquête – en annexe 5 du présent rapport 

 

Au-delà des dispositions légales et réglementaires : 

Il n’a pas été constaté l’utilisation du panneau d’affichage électronique de la commune à proximité 

de la mairie sur l’enquête en cours. 

Il n’a pas été constaté l’utilisation du site internet communal pour communiquer sur l’enquête en 

cours. 

 

2.5. Conditions logistiques et déroulement l’enquête  

Pendant toute la durée de l’enquête publique, les dossiers et registres ont été mis à disposition du 

public pour consultation et consignation des avis à la mairie. 

Pour les permanences, la Salle du Conseil du rez-de-chaussée de la mairie, directement accessible 

depuis l’accueil et depuis la rue (deux entrées distinctes possibles) a été mis à disposition du 

commissaire enquêteur.  

A l’issue du dernier jour d’enquête, le 5 février 2016, le commissaire enquêteur a récupéré les 

dossiers et les registres d’enquêtes clos par le maire en mairie à 18h. Aucun élément n’y avait été 

annexé. 

Le Procès Verbal de Synthèses des avis et observations reçues a été déposé le 13 février à madame 

Bureau, représentant le Maître d’ouvrage (annexe 6). 

Le 7 mars 2016, les dossiers et registres d’enquêtes ont été remis à monsieur le Préfet du 

département avec les rapports d’enquêtes et conclusions motivées en Préfecture. Un exemplaire a 
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été déposé à monsieur le Président du Tribunal Administratif qui a émis des remarques ayant 

entrainées la modification du présent rapport. 
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Chapître 3 : conclusions 

Après avoir : 

 • Etudié attentivement le dossier fournis,  

• Constaté que l’information et la publicité ont été réalisées,  

• Réalisé 3 permanences pendant les 33 jours d’enquête publique,  

• Visité les lieux et l’environnement, pour en avoir une image réelle, 

• Rencontré le Maître d’ouvrage,  

•Pris en considération que les propriétaires de la parcelle ont été identifiés et contactés 

antérieurement à l’enquête par une étude notariale qui n’a pas réussi à localiser l’un entre eux 

(annexe 7), 

•Pris en considération que l’ensemble des propriétaires ont finalement été localisés et ont été 

régulièrement avisés de l'ouverture de l'enquête par courriers recommandés avec AR, 

• Pris en considération qu’aucun des propriétaires ne s’est manifesté pendant l’enquête, 

• Rédigé son rapport, 

Le Commissaire Enquêteur rédige ses conclusions motivées dans un document séparé du rapport.  

 

Fait à Gleizé, le 20 avril 2016, 

Sara VAZ, Commissaire Enquêteur 
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